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Un changement de philosophie
L’idéologie du « choix personnel »
« Chacun doit pouvoir choisir sa date de départ en retraite » nous dit 
le gouvernement. Même si le projet ne remet pas, pour l’instant, en 
cause l’âge minimum de départ à 62 ans, chacun sera fortement « in-
cité », dans un cadre de baisse généralisée des pensions, à travailler 
au-delà de cette borne. C’est déjà le cas depuis le 01/01/2019 dans les 
complémentaires ARRCO-AGIRC, avec l’apparition des notions d’âge 
pivot et de coefficient de majoration. Derrière ces termes se cache en 
réalité une décote ou surcote temporaire : ainsi, tout salarié du Privé 
qui liquide sa pension à 62 ans se voit appliquer une décote de 10 % 
pendant 3 ans sur sa part complémentaire ; aucune décote s’il part à 
63 ans, et une surcote de +10 % pendant 1 an s’il « choisit » de partir à 
64 ans. C’est le sens de l’idéologie du « choix personnel » : contraindre 
chacun à partir plus tard !

La porte ouverte à la capitalisation
Aujourd’hui, la part des retraites supplémentaires privées en France 
ne représente que 2 % des prestations totales, plus de 8 fois moins que 
la moyenne des pays de l’OCDE. Cette réforme systémique affaiblira 
encore davantage notre système de retraite actuel, afin de préparer 
l’entrée des compagnies d’assurance privées, dispositifs encore très 
marginaux en France aujourd’hui. 

L’insécurité sociale permanente
Que remarque-t-on dans les pays qui ont déjà un système par points, 
comme la Suède ou l’Allemagne ? A force de baisser chaque année, les 
points cotisés ne suffisent plus à assurer une vie digne aux retraités.
Outre le fait que ce système est une attaque massive contre le Code 

des pensions, lié au statut de la Fonction Publique, puisqu’il supprime 
l’indice terminal comme base de calcul de la pension, il sera pour tous 
impossible d’estimer le montant de la pension avant le moment du 
départ à la retraite, ce montant dépendant d’une valeur de points, ré-
visable annuellement. D’où le constant sentiment d’insécurité face 
au travail, au chômage ou autres périodes d’interruption de carrière.
Ce système ne fera qu’accroître les inégalités entre les personnes qui 
pourront justifier d’une carrière complète - mais à quel prix et dans 
quelles conditions ? - et celles qui auront connu des périodes d’inacti-
vité, dont on ignore comment elles seront prises en compte.
En somme, vous ne serez jamais assuré de votre niveau de retraite, 
même si vous cotisez généreusement toute votre vie !

Une remise en cause du paritarisme et du débat démocratique
Dans un système par points, il est facile de faire baisser le montant de 
la pension sans que cela ne mobilise l’opinion publique : la valeur du 
point est décidée pseudo-paritairement (les organisations syndicales 
n’y sont pas représentées proportionnellement à leur résultat aux élec-
tions professionnelles), et il n’est même plus nécessaire de repousser 
l’âge de départ à la retraite pour faire baisser les pensions ...sujet qui, 
lui, mobiliserait peut-être ! Des décisions cruciales pour les retraites 
risquent donc d’échapper au débat démocratique.

Alors, un système plus lisible ? Dans ce système à cotisation définie, le 
montant de la pension ne peut pas être connu avant le moment de sa 
liquidation. Un système plus solidaire ? Ce n’est plus le cœur de ce sys-
tème contributif qui met en œuvre l’idéologie du « choix personnel » : 
chacun est renvoyé à sa propre responsabilité et sa propre culpabilité. 
Comment parler de plus d’équité dans une logique essentiellement 
contributive et individualiste ?  ■

Allemagne   Un modèle à suivre ?
Avec 80 millions d’habitants, dont 22 mil-
lions de retraités, l’Allemagne connaît, depuis 
1992, un système de retraite par points (mais 
pas universel puisque les fonctionnaires 
conservent un régime de retraite par annui-
tés). Le principe : 1 point est attribué si vous 
avez gagné pendant un an la même somme 
que la moyenne de tous les cotisants salariés. 
La pension à taux plein nécessite d’avoir ac-
quis 45 points à l’âge légal de 65 ans.

La pension en Allemagne est inférieure à celle de la 
France
Une enquête de février 2017 montre qu’en 
moyenne, un retraité allemand touche 880 € 
nets de pension de base par mois. En France, 
en 2016, un retraité reçoit 1294 € de pension 
moyenne nette. 
Depuis les années 2000, on assiste à une dé-
gradation généralisée des pensions:
-  augmentation du taux de cotisation : 17,7 % en 

1991, 19,6 % en 2012, vers 22 % à partir de 2020,
- âge légal relevé de 65 à 67 ans,
- diminution de la valeur du point.

Etat des lieux et perspectives 
D’ici 2030, un retraité sur deux pourrait per-
cevoir une pension équivalente au minimum 
vieillesse, soit 688 euros par mois seulement. 
Les retraités allemands partiront alors à 
la retraite à taux plein avec 43 % de leur sa-
laire, contre 48 % à l’heure actuelle.  ■ 

Lecture : En France, le montant moyen de la retraite représente 75% du dernier salaire net.

Quelques chiffres 
-  3,4 millions de retraités vivent sous le seuil de pauvreté avec moins de 950 euros, d’où la 

multiplication des mini-jobs – via le site «Rent a Rentner», «loue un retraité» - pour du 
baby-sitting ou du jardinage.

-  Les experts de l’Institut fédéral de la statistique allemande, DeStatis, estiment que plus 
du tiers des + 65 ans sont aujourd’hui obligés de travailler. Ce chiffre a doublé en dix ans.

-  Aujourd’hui encore, 7 millions d’Allemands vivent de mini-jobs à 450 € par mois.
-  Pas de minimum vieillesse mais des aides sociales que tous ne demandent pas.
-  L’espérance de vie des personnes aux revenus les plus faibles est passée de 77,5 ans en 

2001 à 75,5 en 2010.




